Sensibilisation contre le bruit

Horaires autorisés pour l'utilisation des engins motorisés, donc sonores (tondeuse,
motoculteur, trongonneuse, scie, ... ) :

- la semaine: de 8h30 a 12h00 et de 14h30 a 19h30
- le samedi: de 9h00 a 12h00 et de 15h00 a 19h00
- les dimanches : de 10h00 a 12h00

et jours fériés

... €Car « moins on fait de bruit, mieux on s'entend ! »



